
 

 



 

Contactez le comité des Fêtes : familifestmsm@gmail.com ou via la page facebook 

Familifest de Mont-Saint-Michel 
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Annie Meilleur 
 



 
 

COLLECTE DE VOLUMINEUX 
 

 

Elle s'effectuera dans la semaine du dimanche 21 juillet 2019. 

 

Disposez de votre mobilier et de vos appareils ménagers en bordure du chemin : 

Cuisinière, lave-vaisselle, sécheuse, meuble, chauffe-eau, bain, lavabo, toilette, sofa, matelas, 

barbecue (sans la bonbonne), vélo, tapis, matériaux de construction...  

  

Maximum accepté au chemin: 3 mètres cubes 

 

 

Formation du comité de pilotage de la politique familiale municipale  
Recherche de bénévoles  
 
Afin de pouvoir mettre en branle la politique familiale municipale, nous sommes 
à la recherche de 2 à 4 bénévoles désirant siéger sur le comité de pilotage de 
la politique familiale municipale (PFM). 
 
Que vous soyez papa ou maman, adolescent ou toute autre personne qui 
souhaitent aider à la création d'une politique familiale reflétant la réalité de notre 
milieu, vous êtes les bienvenus! Des opinions provenant de divers horizons 
permettront d'obtenir une plus grande représentativité de vos besoins. 
 
Environ 6 à 8 réunions seront nécessaires au cours des prochains 18 mois pour 
réaliser cette politique. Le comité de pilotage aura pour principales tâches de 
suivre l’évolution de la politique familiale municipale et de « brainstormer » sur 
des idées originales et adaptées à notre milieu qui pourraient plaire aux 
familles. 
 
Pour plus de détails concernant la politique familiale municipale ou si vous 
désirez vous impliquer avec nous dans ce processus, n'hésitez pas à nous 
contacter au 819 587-3093 poste 228 ou au dg@montsaintmichel.ca d’ici le 15 
août 2019. 



 

 Les brûlages industriels dûment autorisés. Par exemple, les feux en vue de détruire toute 
matière ligneuse abattue lors d’un déboisement effectué pour le passage d’une route, 
d’une ligne de transport d’énergie, de la construction d’une bâtisse ou de tout genre de 
travaux à visées industrielles ou commerciales (permis de brûlage émis par la 
SOPFEU obligatoire). 

 
FEUX D’ARTIFICE  
Aucune démonstration utilisant le feu ou des feux d’artifice ne pourra avoir lieu dans les limites 
de la municipalité, à moins que la personne en charge de cette démonstration n’ait obtenu au 
préalable une permission du chef de la brigade d’incendie. 

PÉNALITÉ   
Quiconque commet une première infraction est passible d’une amende d’au moins deux cents 
dollars (200 $) et d’au plus cinq cents dollars (500 $);  

Quiconque commet une deuxième infraction à une même disposition dans une période de deux 
ans de la première infraction est passible d’une amende d’au moins cinq cents dollars (500 $) et 
d’au plus mille dollars (1 000 $).  

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus.  

Les retards pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent article et les 
conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits sont 
établis conformément au Code de procédure pénale du Québec (L.R.Q., c. C-258.1).  

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une 
infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées 
pour chaque jour que dure l’infraction, conformément au présent article.  

DEMANDE DE PERMIS DE BRÛLAGE  
 
Les personnes souhaitant obtenir un permis de brûlage doivent adresser leur demande par 
téléphone au 819 587-3093, ou à la réception du bureau municipal au moins 24 heures à 
l’avance. 
 
Avant d’entamer tout brûlage, renseignez-vous sur les dangers d’incendie présents sur le 
territoire via la SOPFEU (site internet www.sopfeu.qc.ca ou via téléphone), vous pouvez aussi 
demander conseil au service d’incendie. 
 



 

PERMIS DE BRÛLAGE (extrait du règlement 17-172)  
 

INTERDICTION  
À l’intérieur des limites municipales, il est défendu à toute personne d’allumer ou de maintenir 
allumé un feu dans un endroit privé ou public sans avoir préalablement obtenu un permis de la 
municipalité, sauf s’il s’agit d’un feu de bois effectué dans un foyer spécialement conçu à cet 
effet, et qu’il n’existe aucun avis d’interdiction émis à des fins de sécurité, soit par le 
gouvernement du Québec ou ses mandataires, soit par la municipalité elle-même.   
 
PERMIS  
Seuls sont permis les feux suivants : 
 

 Les feux dans les appareils de cuisson en plein air comme les foyers, barbecues et 
autres installations prévues à cette fin ; 
 

 Les feux dans des contenants en métal comme les barils ou autres avec couvercle pare-
étincelles ;  
 

 Les feux réalisés sur parterre minéral et dont le pourtour est exempt de toute matière 
végétale (permis de brûlage émis par la municipalité obligatoire); 

 Pour les agriculteurs, les feux de paille ou de foin lorsque autorisés par le chef de la 
brigade des incendies (permis de brûlage émis par la municipalité obligatoire);   

 

 

 

Photo 1 : Jacquelin Millette, représentant municipalité de Mont-Saint-Michel, Valérie Millette, boursière 

du Centre Christ-Roi 

Photo 2 : Amélie Bilodeau, Amy Bilodeau, Chloé Lirette, Brandon Millette, Antoine Lévesque, finissants 

du 5ème secondaire de la Polyvalente Saint-Joseph 

Photo3 : Manon Cadieux, conseillère municipalité de Mont-Saint-Michel, Antoine Lévesque, récipiendaire 

de la bourse amélioration  à la Polyvalente Saint-Joseph 

Félicitations aux finissants de 6e année de l’école Ste-Anne !           
La Municipalité de Mont-Saint-Michel tient également à féliciter les finissants de 6e année de l’école 
élémentaire de Ste-Anne!  Sincèrement, nous souhaitons à chacun de vous, tout ce qu’il y a de mieux. Il 
faut croire en vous, en vos rêves et ne jamais lâcher. Bonne continuation !  

 



Voici la carte bathymétrique du lac Gravel mise à jour avec les zones à risques 
encerclées de noir. Cette carte accompagne le code enviro-nautique du lac Gravel. 
Ce document est disponible au bureau municipal, à la bibliothèque municipale ainsi 
qu’au quai public. 
 

 

o Le nombre d’éléments construits (mobilier urbain, éclairage, signalisation, 

structure 

o architecturale, pièce d’eau, éléments inertes, bacs à fleurs) 

o La mise en valeur du potentiel exploitable 

o L’état visuel du patrimoine bâti et de l’aménagement paysager 

o L’harmonie et/ou la thématique  

 

Comment pouvez-vous contribuer à une bonne classification de votre municipalité? Par de 

petits gestes très simples! 

 

o Prenez soin de votre propriété en considérant l’aspect général de votre propriété 

sur des éléments tels que la rouille, les déchets, la pourriture ou les matériaux 

inappropriés, la pelouse et les éléments décoratifs 

o Jardinez et fleurissez votre environnement dès maintenant pour participer à 

l’embellissement horticole de votre municipalité 

o Participez activement à l’effort de développement durable entrepris par votre 

municipalité, par exemple en utilisant le service de récupération des polystyrènes 

ou en triant adéquatement vos déchets domestiques 

 

N’oubliez pas : il n’y a pas de petits gestes ou de petits investissements! Peu importe 

votre effort, il sera grandement apprécié et récompensé! 

 

Plusieurs petits gestes du quotidien nécessitent 
l’usage d’eau potable à la maison. 

Oserez-vous vous mouiller et calculer votre 
consommation d’eau? 

Nous vous invitons à faire le test : 

 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/campagne-mon-empreinte-

bleue/quiz/questionnaire 

 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/campagne-mon-empreinte-bleue/quiz/questionnaire?fbclid=IwAR0V-rgecgoVnEDZ6qg0xtWPExYSDmq7Xw_8h6Gn6GFs3BLaaHNKKrwvwYQ
https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/campagne-mon-empreinte-bleue/quiz/questionnaire?fbclid=IwAR0V-rgecgoVnEDZ6qg0xtWPExYSDmq7Xw_8h6Gn6GFs3BLaaHNKKrwvwYQ


 

Nous sommes heureux de vous annoncer que la visite de classification pour notre 

première certification des Fleurons du Québec a été fixée au 6 août prochain! 

Concrètement, qu’est-ce que cela signifie?  

Lors de la visite, le classificateur évalue environ 60% du territoire de notre municipalité et 

classifie seulement les aménagements qui sont à la vue du public. Les points de 

classification sont distribués selon cinq domaines, soit : 

o Le domaine municipal (bâtiments municipaux, parcs et espaces verts, entrées 

municipales) 

o Le domaine institutionnel (par exemple : église, école) 

o Le domaine résidentiel  

o Le domaine commercial et industriel 

o Les initiatives communautaires et de développement durable 

 

Le pointage pour tous les domaines s’additionne en fonction des critères suivants : 

o La variété des éléments horticoles (massif de vivaces et annuelles, arbustes et 

arbres) 

 
 



  



  



 

Pour l’exercice financier s’étant terminé le 31 décembre 2018 

 

Concernant le rapport de l’auditeur indépendant 

 

o selon l'auditeur, les états financiers consolidés de la municipalité de Mont-
Saint-Michel donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de 
la situation financière de la municipalité et des organismes qui sont sous son 
contrôle au 31 décembre 2018 

 

o aucune observation particulière n'a été soulevée par l'auditeur indépendant 
 

Concernant le rapport financier 

 

o le périmètre comptable de la municipalité englobe les opérations financières de 
l'organisme qui est sous son contrôle, ce qui équivaut à la part sous son 

contrôle dans le cas des partenariats. La municipalité participe au partenariat 
suivant : la Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre (RIDL) 
 

o les obligations contractuelles de la municipalité (en excluant l’organisme sous 
son contrôle) pour l'année 2019 s'élèvent à 38 810 $. Ce montant inclut le 
contrat de déneigement des chemins d'hiver, le déneigement des 
stationnements municipaux ainsi que le contrat de location de la bibliothèque  

 

o l'excédent de fonctionnement pour l'exercice 2018 s'élève à 92 781 $ 
 

o Les dépenses d'investissements de la municipalité (en excluant l’organisme 
sous son contrôle) pour l'année 2018 s'élèvent à 225 678 $. Ces dépenses se 
répartissent ainsi : 
 

 120 805$ pour la réfection des chemins municipaux; 
 27 854$ pour le remboursement des intérêts sur l’emprunt temporaire pour la 

station d’eau potable; 
 2 821$ pour l’égout pluvial de la rue Gravel; 
 41 504$ pour l’achat d’un camion des travaux publics; 
 3 951$ pour l’achat de tables pour la salle communautaire; 
 15 647$ pour la construction d’un nouveau quai public au lac Gravel; 
 7 189$ pour l’installation de panneaux électriques dans les parcs municipaux; 
 5 907$ pour l’achat de bunkers pour le service incendie. 

 

o au 31 décembre 2018, l'excédent de fonctionnement (affecté et non affecté) 
global de la municipalité s'élève à 370 204 $. Cet excédent de fonctionnement 
permet à la municipalité de faire face aux imprévus, à l’exception d’un montant 
de 25 806$ qui est affecté au paiement de la dette du règlement 15-163 

 

 

Donné à Mont-Saint-Michel, ce vingt-deuxième jour du mois de mai 2019 

______________________________ 

André-Marcel Évéquoz, maire 

 


